
vail ou autre, ne sera plus possible qu’à l’élec-
tricité. Or, les voitures électriques coûtent 
cher et l’électricité pour les alimenter aussi. 
Les transports publics sont quant à eux déjà 
saturés aux heures de pointe !

En tant qu’artisans et
commerçants :
L’explosion des coûts de l’éner-

gie sera un véritable coup de massue pour 
de nombreux commerçants et artisans. Au-
jourd’hui déjà, les coûts ont été multipliés 
par dix, par endroits. Avec la mise en œuvre 
de toutes les mesures et interdictions prévu-
es par la nouvelle loi ainsi que l’augmenta-
tion de la bureaucratie, les entreprises seront 
durement a� ectées et les prix pour les con-
sommateurs grimperont inéluctablement. 

En tant que personnes 
âgées :
La loi sur le gaspillage de 

l’électricité rendra les coûts de la vie et du 
logement encore plus inabordables pour les 
Seniors. Les personnes qui parmi elles vivent 
dans des maisons chau� ées au mazout ou 
au gaz devront s’attendre à être contraintes 
à des rénovations totales et inabordables. 
Cette loi déloge les personnes âgées !
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                  Voici comment 
      voter juste pour une 
électricité abordable et 
en quantité su�  sante :

Comment nous aider : 
- Soutenez notre campagne sur www.crise-energie-non.ch
-  Distribuez des � yers dans votre voisinage (à commander sur crise-energie-non.ch)
- Faites distribuer le � yer dans votre village ou dans les environs.
 www.prospectus-partout.ch/crise-energie-non/sponsoriser

- Suivez-nous sur  

Comité interpartis contre la loi sur le gaspillage de l’électricité
Case postale, 3001 Berne, compte : CH48 0070 0114 8078 1037 3 

En tant que familles et   
revenus ordinaires : 
La loi engendrera une augmen-

tation des coûts de l’énergie de 6’600 francs. 
Concrètement, les coûts passeront de 3’000 
francs aujourd’hui, en moyenne, à 9’600 
francs par personne et par an !

Les loyers et la propriété deviendront inac-
cessibles pour nombre de personnes aux 
revenus déjà modestes. Voyager ou conduire 
deviendra un luxe réservé aux riches, les fa-
milles et la classe moyenne ne pouvant plus 
se le permettre.

En tant que locataires :
Aujourd’hui déjà, beaucoup de 
locataires font face à une aug-

mentation massive des loyers et des charges. 
Avec les rénovations coûteuses imposées par 
la nouvelle loi, les loyers prendront encore 
l’ascenseur. Il restera encore moins d’argent 
pour vivre et nombre de locataires ne travail-
leront bientôt plus que pour pouvoir payer 
leur loyer. 

En tant qu’automobilis-
tes et pendulaires :
La conduite, pour aller au tra-

Loi sur le gaspillage de l’électricité NONPlus d’informations sur 
www.crise-energie-non.ch 

Ce que signi� e la loi sur le gaspil-
lage de l’électricité pour nous : 

Voilà pourquoi, le 18 juin :

Mettre en danger 
la sécurité 
énergétique ?

Loi  fédérale sur le  cl imat LCI

Loi sur le gaspillage de l’électricité

Loi  fédérale sur le  cl imat LCI



Nous venons de passer un hiver avec une 
pénurie d’électricité imminente. « Nous de-
vons nous doucher à deux, moins chau� er 
et acheter des bougies » … Ces conseils em-
barrassants ne résolvent pas le problème de 
fond : Nous sommes confrontés à une grave 
crise de l’énergie. C’est une conséquence 
de l’échec de la politique énergétique des 
Verts, de la gauche et du centre-gauche.

Que nous avait promis l’ancienne conseil-
lère fédérale Doris Leuthard (Le Centre) 
en 2017 ? « L’approvisionnement énergéti-
que est garanti ; la sortie du nucléaire n’est 
pas un problème ; les coûts par ménage ne 
s’élèveront qu’à 40 francs par an. » Tout est 
faux ! Nous avons déjà beaucoup trop peu 
d’électricité et c’est pourquoi les prix de 
l’énergie explosent et que tout devient plus 
cher.

Que fait la majorité de centre-gauche du 
Parlement ? Elle veut une loi qui aggravera 
encore massivement cette crise énergéti-
que : Avec la loi dite de la « protection du 
climat », qui est en réalité une loi sur le gas-

pillage de l’électricité, elle vise à réduire les 
émissions de CO2 à zéro. Cela conduit à une 
interdiction de facto du mazout, du gaz, du 
diesel et de l’essence, qui représentent 60 % 
de notre consommation d’énergie.

La conduite automobile et le chau� age 
ne seront donc plus possibles qu’à l’élec-
tricité ! Pourtant, nous avons déjà trop peu 
d’électricité dans toute l’Europe et cette 
dernière est trop chère. Avec la nouvelle 
loi, nous aurons besoin de beaucoup plus 
d’électricité, que nous n’avons pas du tout !

Avec la loi prévue, se chau� er et se dépla-
cer ne sera plus possible qu’à l’électricité.
Cela signi� e une augmentation massive des 
besoins en électricité et des milliers de francs 
de coûts supplémentaires par ménage par an !

La loi extrême sur le gaspillage de l’électrici-
té prévoit l’interdiction de facto du mazout, 
du gaz, de l’essence et du diesel, qui repré-
sentent aujourd’hui 60 % de notre consom-
mation d’énergie, ce alors que nous man-
quons déjà d’électricité !

Comment produire l’électricité supplé-
mentaire nécessaire ? Comment remplacer 
quelque 60 % de nos besoins énergétiques 
par de l’électricité ? Selon les estimations, 
il nous faudrait 17 centrales de pompage-

turbinage supplémentaires du type de la 
Grande Dixence, environ 5’000 éoliennes et 
70 millions de mètres carrés d’installations 
photovoltaïques !

Cela dé� gurerait notre paysage de façon 
inutile et dangereuse. En e� et, nous ne 
pouvons pas stocker su�  samment d’élec-
tricité, les besoins en période hivernale ne 
peuvent de loin pas être couverts par l’éner-
gie solaire et éolienne. D’où proviendra le 
courant lorsque le soleil ne brillera pas et 
que le vent ne sou�  era pas ? Des centrales 
nucléaires et des centrales à charbon de nos 
voisins français et allemands ? C’est aussi 
absurde que dangereux ; en cas d’urgence, 
aucun pays ne nous fournira l’électricité né-
cessaire, car chaque pays pensera d’abord à 
ses intérêts propres.

De quoi s’agit-il 6’600 de plus par personne 
et par an !

Dé� gurer inutilement
nos paysages ?

                                    Conséquences : 
                                    Les prix de l’élec-
                               tricité vont massive-
                             ment augmenter, 
les coupures de courant et les 
black-outs vont se produire.

« Si nous commencions tout de suite, nous devrions 
construire un nouveau barrage chaque année jusqu’en 
2035. Nous n’avons tout simplement pas assez de vallées 
appropriées dans notre pays pour de tels ouvrages. »
Professeur Züttel, chercheur en énergie

Hans Eglo� , 
président de 
l’Association 
Suisse des 
propriétaires 
fonciers APF-HEV

«  La nouvelle loi exigera des 
rénovations très coûteuses de 
tous les bâtiments chau� és au 
mazout ou au gaz. Les prix de 
l’électricité et les loyers seront 
massivement plus chers, ce qui 
impactera aussi tous les mé-
nages ayant déjà procédé à un 
passage au système de chau� a-
ge électriques ! Pour cela, l’Asso-
ciation Suisse des propriétaires 
fonciers dit NON à la loi sur le 
gaspillage de l’électricité !  »

Magdalena 
Martullo-Blocher, 
Conseillère 
nationale, entre-
preneuse (GR)

«  La loi ne résout rien. La 
consommation d’essence, du 
diesel, du pétrole et du gaz 
doit être réduite de moitié 
en à peine 8 ans. Nous se-
rons contraints de mettre à 
la casse des voitures en bon 
état, de mettre hors service 
des chau� ages fonctionnels 
et nous nous retrouverons 
sans électricité malgré tout. 
C’est irresponsable ! »

Casimir Platzer, 
président de 
GastroSuisse

« Les prix de l’électricité 
devraient exploser. Les 
repas devront pourtant 
être préparés, les salles de 
restaurant et les chambres 
d’hôtels chau� ées. Entre 
cela et les investissements 
massifs imposés par cette 
loi, l’existence de nombreux 
établissements est tout bon-
nement menacée. »

Werner Scherrer, 
président de 
l’association des 
artisans et des 
PME du canton 
de Zürich KGV

« L’explosion des coûts 
de l’énergie serait un coup 
de massue pour de nom-
breux commerçants et 
artisans. Aujourd’hui déjà, 
les prix de l’électricité ont 
plus que doublé à nombre 
d’endroits. »

           Qui ne veut pas payer 
            6’600 francs de plus
           par an pour l’énergie
     vote non à la loi sur le gas-
pillage de l’électricité (LCI)

                                    En clair : la nouvelle
                                    loi engendre plus
                                  d’insécurité, car elle
                                menace notre appro-
                visionnement énergétique !

? 

Christian Wasser-
fallen, Conseiller 
national PLR (BE)

«Nous avons déjà trop peu 
d’électricité et le marché 
des pompes à chaleur est en 
surchau� e. Il n’y a pas besoin 
de milliards de francs de 
subventions.»

Hermann Hess, 
anc. Conseiller 
national PLR, 
entrepreneur 
dans le domaine 
du tourisme et de 
l’immobilier (TG)

« En termes de protection 
du climat, une augmenta-
tion massive et imposée de 
la consommation d’élec-
tricité sans toutefois savoir 
comment cette dernière sera 
produite peut nous conduire 
à la catastrophe. »

Et qu’est-ce que cela signi� e concrète-
ment pour chacun d’entre nous ? Selon une 
étude de l’EPFZ, la loi prévue entraînera un 
triplement des coûts de l’énergie ! (de 3’000 
francs aujourd’hui à 9’600 francs par person-
ne et par an) 

Concrètement, ce sont 6’600 francs sup-
plémentaires qui seront à la charge de 
chaque personne, chaque année (soit 550 
francs par mois). Avec cette loi, l’électrici-
té et l’énergie ne seront plus qu’un luxe 
réservé aux riches. Nombre d’entreprises 
ne pourront plus s’acquitter de leurs factu-
res d’électricité ; faillites et licenciements se 
succèderont. Les propriétaires immobiliers, 
quant à eux, devront réaliser des investis-
sements massifs, ce qui fera augmenter en-
core les loyers.
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Source : Statistiques de l’énergie

Comment remplacer 60 % de nos besoins en énergie 
sans compromettre notre prospérité et notre 
compétitivité ?


